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2 compagnies de guides, nos 3 et 4;
7 compagnies de carabiniers, nos 5, 13, 15, 21, 23, 27, 39.
En tout environ 8500 hommes et 18 canons.
Les armes speciales ont ä faire leur cours pröparatoire röglementaire

avant d'entrer en ligne.
Peut-etre quelques-uns de nos camarades s'elonneront-ils de

n'avoir pas trouve dans le tableau d'ecole de tir pour l'infanterie. Mais

qu'ils se rassurent! Cetle öcole sera organisee en 1863 sur une plus
grande echelle, peut-elre, qu'en 1862; mais il faut pour cela obtenir
auparavant les credits de l'assemblee federale. II en esl de meine

pour une ecole de tir d'artillerie rayee, qu'on se propose d'instiluer.
Le service commence, cette annee par l'öcole des instructeurs

d'infanterie, le 1er fevrier ä Bäle, et sc termine le 17 octobre, par un
cours de röpötition d'artillerie ä Bellinzone et un de cavalerie ä

Thoune, comprenant ainsi 8 mois et 17 jours.

QUESTION DE CALIBRE.

La question du calibre agite tous les esprits et, nous öcrit-on de

Berne, menace meme de faire tourner toutes les tetes. II est fächeux

qu'on ait traite ce sujet avec une teile vivacite, qui laisse peu de

chances ä une transaction amiable. L'Assemblee föderale est inondee
de petilions et de contre-pötitions. Dans un tel etat de choses nous

persistons ä penser que l'opinion la plus sage serait celle des officiers
vaudois, dont la pötition demande de nouveaux essais. Voici le texte

meme de cette piece adressee ä la haute assemblee fedörale suisse,
k Berne, en date de Lausanne, 8 janvier 1863.

Monsieur le President et Messieurs,

Les officiers du canton de Vaud, comme leurs freres d'armes d'autres

cantons, ont cru devoir aussi s'occuper des propositions dont

vous etes actuellement nantis concernant le choix d'un nouveau modele
de fusil pour l'infanterie federale, et, dans une reunion qu'ils ont
eue ä cet effet dimanche dernier 4 janvier, ä Lausanne, ils ont charge

• les soussignes de vous exprimer leur maniere de voir et leurs vceux

sur cet important objet.
En consequence, et nous faisant les inlerpretes des sentiments des

officiers vaudois, nous venons tout d'abord, Monsieur le President
et Messieurs, vous remercier de Ia sollicitude que vous avez cons-
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tamment vouee ä la question de l'armement de nos troupes, liee si

intimement au bon renom de l'armee suisse, et par lä au maintien

meme de notre independance nationale. Nous vous retnercions, en

particulier, de votre volonte fermement accentuee de doter l'infanterie

federale d'une arme qui soit ä la hauteur des progres modernes

et des exigences nouvelles. Les resultats, comparalivemenl tres-avan-

lageux, qu'ont donnes la transformation de nos fusils lisses et d'autres

mesures provisoires sur notre armement, sont d'un heureux augure
quant aux decisions qui le fixeront sur des bases definitives. Aussi

nous avons confiance que vos efforts eclaires vers ce but seront
couronnes d'un plein succes, et nous esperons qu'ils aboutiront, soit par
nos propres experimentations, soit par celles de l'etranger, ä un
modele perfectionne, reellement superieur, et qui, tout en pouvant etre
remis comme bonne arme de guerre ä toute l'infanterie, conservera
en meme temps aux tireurs suisses leur anlique röputation et la

superiorite marquee que l'Europe n'a pu leur contester jusqu'ä ce jour.
Toutefois, Monsieur le President et Messieurs, dans le cas special

des propositions qui vous sont maintenant soumises, et dans la
maniere dont elles sont conduites vers une Solution, les officiers vaudois

n'ont pu malheureusement trouver matiere ä la satisfaction qu'ils at-

tendaient. Les trois armes aux calibres divers de 43"", 38"" et 35""
qui sont proposees en dehors des modeles existants, n'ont encore ete

experimentees qu'ä un point de vue exclusivement technique et
devant des commissions reslreintes d'experts. Ces armes toutes
nouvelles, — car möme celle du petil calibre egal ä celui du fusil de

chasseur actuel, differe, pour le reste, de ce modele, — ne sont
connues que d'un tres petit nombre de personnes. Dans notre assemblee

du 4 janvier, il n'y avait qu'un seul officier qui les eüt vues. On peut
dire d'elles (avec presque autant de raison que du nouveau projet de

seile) qu'elles sont un vrai mythe pour l'armee, et qu'on n'en connait
generalement les qualiles et les defauts que sur des oui-dire pleins
de contradictions.

II en resulte que les officiers vaudois, malgre leur desir d'emettre
leur avis sur cetle question, debattue ä juste titre si vivement, sont
dans l'impossibilite de se prononcer en connaissance de cause. En
face des manifeslalions si divergentes d'opinions qui surgissent parmi
les personnes reputees les plus competentes et meme parmi les

experts des commissions, ils se trouvent hors d'etat de faire un choix

consciencieux, et ils se verraient condamnes, si la Solution elait
precipilee, ä une abstention peu en harmonie avec l'interet qu'ils
prennent ä une mesure aussi grave que l'acquisition de cent et quelques

mille fusils d'un modele plutöt que d'un autre.
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Ils cstimenl cependant que l'introduction d'une nouvelle arme pour
toute l'infanterie n'est pas une affaire du seul ressort de quelques
experts, connaisseurs speciaux en armes de precision; mais qu'en teile
matiere, plus encore que pour l'habillement ou l'equipement, l'opinion

de la troupe, y compris celle des officiers, doit aussi etre prise
en serieuse consideration ; qu'en consequence les essais techniques
des commissions devraient etre corroborös par des essais plus
particulierement pratiques, sur une plus large echelle et dans des
conditions aussi semblables que cela se peut en temps de paix, ä celles
d'un service actif en campagne.

Par ces considerations, jointes ä celle que notre armement actuel
n'est pas införieur pour le moment ä celui des Etats avoisinants, et

qu'il nous permet ainsi de prendre sans peril notre temps pour
arriver au meilleur Systeme realisable, les soussignes viennent vous
demander respectueusement, Monsieur le President et Messieurs, de

vouloir bien ajourner momentanement votre decision sur le choix d'un
nouveau modele d'arme pour l'infanterie et ordonner, dans diverses
ecoles des cantons, des essais plus en grand et plus pratiques au

point de vue du service de campagne que ceux qui ont eu lieu
jusqu'ici.

Subsidiairement les soussignes vous demandent encore, Monsieur
le President et Messieurs, pour le cas oü les raisons ci-dessus n'au-
raient pas l'avantage de rencontrer votre assentiment, de vouloir bien

ne pas vous prononcer cn faveur d'un calibre moindre de 38"".
Ils vous demandent aussi, pour le cas oü, comme ils l'esperent,

l'ajournement serait admis, de dögager la decision finale de toute

pression accessoire, en suspendant l'achat de nouveaux fusils de chasseur,

dont un plus grand nombre risquerait, par mesure d'economie,
de faire pencher la balance vers le plus petit calibre.

Veuillez agreer Monsieur le President et Messieurs, l'hommage de

notre respectueux devouement.

Au nom de l'Assemblee des officiers vaudois,
reunis ä Lausanne, le 4 janvier :

P. Ceresole, conseiller d'Etat.
C. Veillon, colonel federal.
Ferd. Lecomte, lieutenant-colonel fedöral.
Th. de Valliere, major federal.

Henninger, major.
Gl Gaulis, lieutenant.


	Question de calibre

